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DiplÃ´me national du brevet

DiplÃ´me national du brevet

DÃ©roulÃ© et horaire des Ã©preuves Ã©crites de
l'examen du DNB pour la session 2017 : modification
 NOR : MENE1705920N

note de service nÂÂ° 2017-041 du 3-3-2017
 MENESR - DGESCO A1-2

Texte adressÃ© aux rectrices et recteurs d'acadÃ©mie ; au directeur gÃ©nÃ©ral du centre national d'enseignement
Ã distance ; au directeur de l'Agence pour l'enseignement franÃ§ais Ã l'Ã©tranger ; aux inspectrices et inspecteurs
d'acadÃ©mie-directrices et directeurs acadÃ©miques des services de l'Ã©ducation nationale ; aux inspectrices et
inspecteurs d'acadÃ©mie-inspectrices et inspecteurs pÃ©dagogiques rÃ©gionaux ; aux chefs de divisions des
examens et concours ; au directeur du service des examens et concours d'Ile-de-France ; aux chefs
d'Ã©tablissement

La prÃ©sente note de service a pour objet de modifier le dÃ©roulÃ© et l'horaire des Ã©preuves Ã©crites de
l'examen du diplÃ´me national du brevet (DNB) pour toutes les sessions prÃ©vues pour la fin de l'annÃ©e scolaire
2016-2017. Elle annule et remplace les dispositions signifiÃ©es dans les notes de service suivantes, aux passages
prÃ©cisÃ©ment indiquÃ©s :

I - note de service nÂÂ° 2016-063 du 6 avril 2016 relative aux modalitÃ©s d'attribution du diplÃ´me national du
brevet

•  partie I de l'annexe intitulÃ©e Â« Ã‰preuves Ã©crites communes Ã l'ensemble des candidats Â », points 2.4,
2.5.1, 2.5.1.2, 2.5.2, 2.5.2.1, modifiÃ©e dans l'annexe I. 1 ;

•  partie IV de l'annexe intitulÃ©e Â« Calendrier des Ã©preuves (pour les acadÃ©mies mÃ©tropolitaines) Â »,
modifiÃ©e dans l'annexe I. 2 ;

II - note de service nÂÂ° 2016-200 du 20 dÃ©cembre 2016 relative au calendrier 2017 de l'orientation et de
l'affectation des Ã©lÃ¨ves, du diplÃ´me national du brevet, des baccalaurÃ©ats, des certificats d'aptitude
professionnelle, des brevets d'Ã©tudes professionnelles et des brevets de technicien, modifiÃ©e dans les annexes II
et III ;

III - note de service nÂÂ° 2016-208 du 22 dÃ©cembre 2016 relative Ã l'organisation et au calendrier dans les
centres d'examen ouverts Ã l'Ã©tranger de la session 2017, modifiÃ©e dans l'annexe IV.

Le dÃ©roulÃ© des Ã©preuves de l'examen terminal du diplÃ´me national du brevet pour la session 2017 subit la
modification suivante : pour l'Ã©preuve 2 de franÃ§ais, histoire et gÃ©ographie, enseignement moral et civique,
l'exercice de rÃ©Ã©criture, d'une durÃ©e de 10 minutes, initialement prÃ©vu l'aprÃ¨s-midi Ã 14 h 50, Ã la suite de la
dictÃ©e, est dÃ©placÃ© au matin sur l'horaire de la premiÃ¨re partie, deuxiÃ¨me pÃ©riode, Â« franÃ§ais Â », qui se
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trouve allongÃ© du temps correspondant.

Cet exercice de rÃ©Ã©criture, qui porte sur une partie du texte proposÃ© Ã la comprÃ©hension des candidats,
s'effectue donc entre 11 h 15 et 12 h 25, au grÃ© de chaque candidat, avant, pendant ou aprÃ¨s le questionnement
sur le corpus de textes et documents Ã caractÃ¨re littÃ©raire ou artistique, auquel il est adjoint.

La consigne de cet exercice de rÃ©Ã©criture figure sur la mÃªme feuille de sujet que le questionnement et chaque
candidat rÃ©dige sa rÃ©ponse sur la mÃªme copie.

Cet exercice donne lieu Ã une Ã©valuation sur 5 points distincte de celle du questionnement, qui est sur 20 points.
Cette note sur 5 points est saisie sÃ©parÃ©ment pour le relevÃ© de notes du DNB.

Par ailleurs, l'horaire des diffÃ©rentes Ã©preuves Ã©crites de l'examen terminal a Ã©tÃ© partiellement modifiÃ©.
Ce nouvel horaire est prÃ©cisÃ© dans les annexes jointes Ã la prÃ©sente note.

Ces modifications du dÃ©roulÃ© et de l'horaire des Ã©preuves s'appliquent Ã toutes les sessions du DNB pour
l'annÃ©e scolaire 2016-2017 :

- session des centres Ã©trangers du groupe 1 les 19 et 20 juin 2017 ;

- session des centres Ã©trangers du groupe 2 selon les calendriers fixÃ©s par les acadÃ©mies de rattachement ;

- sessions normale et de remplacement de PolynÃ©sie FranÃ§aise ;

- pour la mÃ©tropole, La RÃ©union, Mayotte, la Guadeloupe, la Martinique et la Guyane session normale les 29 et
30 juin 2017 et session de remplacement des 14 et 15 septembre 2017.

Par consÃ©quent, figurent en annexes les textes et tableaux destinÃ©s Ã remplacer les textes et tableaux
prÃ©cÃ©demment publiÃ©s et citÃ©s supra.

Pour la ministre de l'Ã©ducation nationale, de l'enseignement supÃ©rieur et de la recherche
 et par dÃ©lÃ©gation,
 La directrice gÃ©nÃ©rale de l'enseignement scolaire,
 Florence Robine

Annexe I

Modifications de la note de service nÂÂ° 2016-063 du 6 avril 2016

I. 1 - Partie I de l'annexe : Â« Ã‰preuves Ã©crites communes Ã l'ensemble des candidats Â » :

- 2.4 - Structure de l'Ã©preuve.

•  Ã€ la place de Â« trois heures Â », lire Â« trois heures dix minutes Â ».
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•  Ã€ la place de Â« deux heures Â », lire Â« une heure cinquante minutes Â ».

- 2.5.1 PremiÃ¨re partie : analyse et comprÃ©hension de textes et de documents, maÃ®trise de diffÃ©rents
langages (3 heures) : Ã la place de Â« (3 heures) Â », lire Â« (3 heures dix minutes) Â ».

- Aux paragraphes 2.5.1.2, 2.5.2 et 2.5.2.1, se substituent les paragraphes suivants :

Â« 2.5.1.2 PremiÃ¨re partie, deuxiÃ¨me pÃ©riode : franÃ§ais (1 heure 10 minutes)

Comprendre, analyser et interprÃ©ter (20 points) : l'Ã©preuve prend appui sur un corpus de franÃ§ais,
composÃ© d'un texte littÃ©raire et, Ã©ventuellement, d'une image ou d'un document artistique.

La comprÃ©hension de documents littÃ©raires et artistiques est Ã©valuÃ©e par une sÃ©rie de questions qui
prennent appui sur le texte et le document artistique qui peut y Ãªtre adjoint.

Pour le texte littÃ©raire, certaines de ces questions sont d'ordre lexical et/ou grammatical. Toutes les questions
engagent le candidat Ã rÃ©agir Ã la lecture et Ã justifier son point de vue. L'ensemble, qui vise Ã Ã©valuer
l'autonomie du candidat, ne comporte pas d'axes de lecture.

L'ensemble respecte un Ã©quilibre entre au moins une question oÃ¹ le candidat dÃ©veloppe sa rÃ©action
personnelle et des questions plus prÃ©cises appelant des rÃ©ponses plus courtes. Certaines questions peuvent
prendre la forme de questionnaires Ã choix multiples.

RÃ©Ã©criture (5 points) : le texte proposÃ© aux candidats pour analyse et interprÃ©tation sert de support Ã un
travail de rÃ©Ã©criture. Cet exercice porte sur un court fragment du texte dont il s'agit de transformer les temps
et/ou l'Ã©nonciation et/ou les personnes et/ou les genres, etc., de maniÃ¨re Ã obtenir cinq ou dix formes modifiÃ©es
dans la copie de l'Ã©lÃ¨ve. Les erreurs de pure copie ne portant pas sur les formes Ã modifier sont prises en compte
dans l'Ã©valuation selon un barÃ¨me spÃ©cifique (0,25 contre 0,5 ou 1 point par forme Ã modifier selon les cas).

Le candidat compose ses rÃ©ponses Ã l'exercice de rÃ©Ã©criture et au questionnaire dans l'ordre qui lui convient.
Chacun de ces deux travaux donne lieu Ã une Ã©valuation distincte qui doit Ãªtre saisie sÃ©parÃ©ment sur
l'application Cyclades : questionnaire sur 20 points, rÃ©Ã©criture sur 5 points.

2.5.2 DeuxiÃ¨me partie : franÃ§ais - rÃ©daction et maÃ®trise de la langue (1 heure 50 minutes)

2.5.2.1 DictÃ©e (20 minutes)

- La dictÃ©e (5 points) porte sur un texte de 600 signes environ, dont le thÃ¨me est en lien avec le corpus de
franÃ§ais et la difficultÃ© rÃ©fÃ©rencÃ©e aux attentes orthographiques des programmes. Elle est effectuÃ©e
durant les vingt premiÃ¨res minutes de cette deuxiÃ¨me partie.

La copie est relevÃ©e dÃ¨s la fin de la dictÃ©e, puisque les candidats peuvent Ãªtre autorisÃ©s Ã utiliser un
dictionnaire pour le travail d'Ã©criture prÃ©vu ci-dessous. Â »

I. 2 - Partie IV de l'annexe : Â« Calendrier des Ã©preuves (pour les acadÃ©mies mÃ©tropolitaines) Â » :
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PremiÃ¨re journÃ©e des Ã©preuves Ã©crites :

- Matin : Ã‰preuve Ã©crite de langue vivante Ã©trangÃ¨re [candidats individuels] : 9 h - 10 h 30

- AprÃ¨s-midi : Ã‰preuve 1 Ã©crite commune Ã tous les candidats (Â« MathÃ©matiques, Physique-Chimie,
Sciences de la vie et de la Terre, Technologie Â ») : 3 h

•  13 h 30 - 15 h 30 : MathÃ©matiques ;
•  15 h 45 - 16 h 45 : Physique-Chimie ou Sciences de la vie et de la Terre ou Technologie (ou disciplines

spÃ©cifiques pour les candidats de sÃ©rie professionnelle).

Durant la pause, les candidats peuvent Ãªtre autorisÃ©s Ã sortir de la salle d'examen.

DeuxiÃ¨me journÃ©e des Ã©preuves Ã©crites et, pour certains candidats, d'Ã©preuves orales :

Ã‰preuve 2 Ã©crite commune Ã tous les candidats (Â« FranÃ§ais, Histoire et GÃ©ographie, Enseignement
moral et civique Â ») : 5 h

- Matin : Analyse et comprÃ©hension de textes et de documents, maÃ®trise de diffÃ©rents langages

•  9 h - 11 h : Questionnaire portant sur le corpus Â« Histoire et GÃ©ographie, Enseignement moral et civique Â »
;

•  11 h 15 - 12 h 25 : Questionnaire portant sur le corpus Â« FranÃ§ais Â » et rÃ©Ã©criture.

Durant la pause, les candidats peuvent Ãªtre autorisÃ©s Ã sortir de la salle d'examen.

- AprÃ¨s-midi : RÃ©daction et maÃ®trise de la langue

•  14 h 30 - 14 h 50 : DictÃ©e ;
•  15 h - 16 h 30 : Travail d'Ã©criture.

Annexes II et III

Annexe IV
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